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Dividende de l’exercice 2007/2008

Le Conseil d’administration propose
d’attribuer un dividende brut de € 3,68
aux actions participant au bénéfice de
l’exercice 2007/2008 de la S.A. Ets.
Fr. Colruyt.

Sur le dividende brut de € 3,64, les ac-
tionnaires recevront € 2,76 nets après re-
tenue d’un précompte mobilier de 25%.

Les détenteurs de strips VVPR bénéficient
d’un précompte réduit sur les dividendes.
Pour ces actions, le dividende net s’élève
à € 3,128 par action, après retenue d’un
précompte mobilier de 15%.

Les augmentations de capital réservées
aux membres du personnel du Groupe
Colruyt depuis 1995 s’accompagnent tou-
jours de l’émission de tels strips VVPR.

Pour les actionnaires étrangers, le mon-
tant du dividende net peut différer en
fonction des traités de double imposition
en vigueur entre la Belgique et les diffé-
rents pays. Les attestations requises doi-
vent être en notre possession au plus tard
le 13 octobre 2008.

Le dividende de l’exercice 2007/2008 est
mis en paiement à partir du
30/09/2008, sur présentation du cou-
pon 10 aux guichets des institutions fi-
nancières.

Les coupons peuvent être présentés pour
encaissement des dividendes aux gui-
chets des institutions suivantes :

- Fortis Banque
- ING
- CBC Banque
- Dexia Banque
- Banque Degroof
- Petercam

Rachat d’actions propres

Depuis des années, l’Assemblée générale
extraordinaire des actionnaires autorise le
Conseil d’administration de la S.A. Ets Fr.
Colruyt, conformément à l’article 620 du
Code des Sociétés, à procéder à l’acqui-
sition d’actions propres Colruyt jusqu’à un
maximum de 10% du nombre total
d’actions émises.

La dernière autorisation a été accordée
par l’Assemblée générale extraordinaire
du 22 octobre 2007.

Le Conseil d’administration a fait usage de
cette autorisation.

Au 20/06/2008, la S.A. Ets. Fr. Colruyt
possède 1.174.843 actions propres, soit
3,5% du nombre total d’actions émises
(33.348.600).

Sur ce total, 55.082 actions seront attri-
buées aux travailleurs qui ont opté pour
des actions dans le cadre de la
participation aux bénéfices 2007/2008,
sous la condition suspensive de l’appro-
bation de l’Assemblée générale.

Les droits de vote afférents aux actions ou
certificats détenus par la société ou ses
filiales sont suspendus conformément à
l’article 622 § 1er du Code des Sociétés.

IX. Actionnariat – actions Colruyt

12/09/2008
Date ultime pour le dépôt des actions en
vue de la participation à l’Assemblée gé-
nérale annuelle des actionnaires.

17/09/2008 (16 heures)
Assemblée générale des actionnaires
pour l’exercice 2007/2008.

30/09/2008
Mise en paiement du dividende (coupon
n° 10).

10/10/2008
Assemblée générale extraordinaire
Augmentation de capital de la S.A. Ets.
Fr. Colruyt réservée aux membres du
personnel du Groupe Colruyt (art. 609
du Code des Sociétés).

13/10/2008
Attestations relatives à l’exonération ou
à la réduction de précompte mobilier sur
les dividendes en notre possession.

28/11/2008 (17.45 heures)
Publication des informations semestriel-
les de l’exercice 2008/2009.

01/12/2008
Réunion d’information avec les analystes
financiers.

30/01/2009 (17.45 heures)
Publication du chiffre d’affaires à la fin
du 3e trimestre 2008/2009

24/06/2009 (17.45 heures)
Publication du résultat de l’exercice
2008/2009

25/06/2009
Réunion d’information avec les analystes
financiers.

30/07/2009 (17.45 heures)
Publication du chiffre d’affaires à la fin
du 1er trimestre 2009/2010

11/09/2009
Date ultime pour le dépôt des actions en
vue de la participation à l’Assemblée gé-
nérale annuelle des actionnaires.

16/09/2009
Assemblée générale des actionnaires
pour l’exercice 2008/2009.

Calendrier de l’actionnaire

exercice
2007/2008Aperçu du rachat d’actions propres

Actions propres en notre possession au 31/03/2007 (*) + 99.018
Attribuées à des travailleurs pour participation aux bénéfices en 06/07 - 49.825
Conversion de certificats +133.613
Achetées en 2007/2008 +1.169.085
Vendues en 2007/2008 - 221.882
Total en notre possession au 31/03/2008 1.130.009

(*) hors certificats




